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Communiqué de presse 

          Paris, le 18 octobre 2007 
 
 

 
 

 
 
 
Le 16 octobre 2007, à Bordeaux, Nicolas Sarkozy a déclaré « Je suis favorable à la 

reconnaissance de la formation des infirmières, qui dure plus de trois ans, au niveau licence. Quoi 
de plus normal ? Je suis pour une revalorisation de la condition infirmière ». 

 
 
Quelques jours après la rencontre des fédérations des étudiants en santé (infirmière, sage-femme, 

kinésithérapie, orthophoniste, ergothérapeute) avec le cabinet du Président de la République, celui-ci confirme 
donc une fois de plus sa volonté de « faire entrer progressivement les professions de santé dans le 
système LMD. » 

 
 
 L’ANESF, FNESI, la FNEO, la FNEK et l’UNAEE, membres de la FAGE, saluent les propos du 

Président considérant qu’une « juste reconnaissance des compétences initiales et des 
compétences acquises » est « la moindre des choses » pour les filières en Santé médicales et 
paramédicales. 

 
 
Les étudiants prennent note, une nouvelle fois de la volonté politique manifestée par l’Elysée 

sur ce dossier et assurent avoir bien reçu le message. 
 
 
Ils regrettent cependant que Mr Sarkozy ne mentionne pas l’ensemble des principes du 

Processus de Bologne ainsi que la nécessaire intégration de ces filières à l’Université. 
 
 
En effet l’intégration à l’Université et l’application des principes du Processus de Bologne, 

notamment l’évaluation de la qualité des formations et la participation des étudiants dans l’administration de 
leurs établissements, sont nécessaires pour que la réforme améliore les conditions de vie et d’études 
des étudiants en Santé. 

 
 
Aujourd’hui, conscients qu’une telle réforme nécessitera temps et travail, les étudiants attendent 

un signal fort des trois ministères (Santé, Jeunesse et Sports – Enseignement Supérieur et Recherche - 
Budget, Comptes Publics et Fonction Publique) qui doivent maintenant prouver leur volonté de 
travailler main dans la main sur un dossier aussi crucial. 

Réforme des études de Santé : 
 

La parole appelle les actes 


